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Un nouveau service au sein du groupement d'employeurs du Fezensac

Un nouveau service au sein du groupement d'employeurs du Fezensac

Vendredi dernier, le groupement d'employeurs du Fezensac avait convié ses salariés à une réunion d'information sur un service nouveau qui va leur être
offert.

Comme nous l'explique Bernard Delor, co-président de la structure avec Jean-Pierre Ducoq, pour bénéficier d'un comité d'entreprise, une structure doit compter
au moins 50 salariés, ce qui n'est pas le cas des groupements d'employeurs du Fezensac qui comptent environ 40 équivalent temps pleins.

C'est ici qu'intervient l'Union Patronale Gersoise : la structure a monté une opération « Mon CE gersois » pour que les entreprises qui le souhaitent et qui n'ont pas
de CE puissent faire bénéficier leurs salariés des mêmes avantages que les grands groupes.

Les groupements d'employeurs du Fezensac ont tout de suite répondu favorablement à cette proposition.

Ce service n'est pas gratuit mais son coût sera assuré par les groupements.

Les Conseils d'Administration ont décidé de favoriser les salariés fidèles et assidus.

Concrètement, le salarié détiendra une carte qui lui permettra de bénéficier de réductions dans des entreprises partenaires locales mais aussi nationales.

L'accès à ces avantages pourra se faire sur internet.

Un chargé de mission à l'UPG avait été invité à présenter le concept et à répondre aux questions des salariés.
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